
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

15/09/2022 
L'an deux mille vingt-deux, le quinze-septembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 à Baudinard sur 
Verdon sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
8 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Jacques ESPITALIER 
(Quinson) ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) ; Romain COLIN (Moustiers Sainte Marie) ; 
Antoine FAURE (Aups) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Paul CORBIER (St Julien du 
Verdon) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons). 
 

1 représentant du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (4 voix) : Jean-Charles 
BORGHINI 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

11 
+ 
3 

 
14 

Total des voix : 17 
 

2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix) :   

     Christophe BIANCHI (Durance Luberon Verdon Agglomération) ; Michèle BIZOT-GASTALDI 
(Communauté de communes Alpes Provence Verdon) 

Date de convocation  

Ont donné pouvoir :  
Porteurs d’1 voix : Magali STURMA-CHAUVEAU (Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Jean-
Pierre BAGARRE (Aiguines) à Antoine FAURE ; Bruno BICHON (Thorame basse) à Paul CORBIER  
 

02/09/2022 

 
 

Délibération 
n°22_09_B7_09 

 

Vente du livret pédagogique sur le sentier découverte du Domaine de Valx 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Dans le cadre de la régie de recettes mise en place par délibération du comité syndical en date du 22 mars 199, modifiée par 
délibération du comité syndical du 9 juillet 2008 ;  
 
Considérant que le comité syndical a, par les délibérations suscitées, chargé le Bureau de prendre toute décision nécessaire au 
bon fonctionnement de la régie de recettes ;  
 

Le Président expose,  
 

Le Domaine de Valx-Félines se situe sur la commune de Moustiers-Sainte-Marie et s’étend sur 240 ha. Il a été acquis 
progressivement par le Conservatoire du Littoral depuis les années 90. En 1999, le Parc naturel régional du Verdon 
devient gestionnaire du site pour 30 ans. 
 

Depuis la création de la ferme pédagogique en 2014, le Parc porte sur le domaine un projet pédagogique centré sur 
l’agriculture et l’alimentation, accueillant ainsi des groupes de jeunes (écoles, collèges, lycées, centres de loisirs…) 
mais aussi des visiteurs (habitants et touristes) à qui sont proposés divers ateliers/stages/événements. Dans la 
perspective de repenser l’accueil du public sur le domaine (schéma d’accueil en cours de réalisation) et de renforcer 
l’offre pédagogique, le Parc souhaite développer un parcours d’interprétation le long de ce sentier.  
 

Le Parc du Verdon a également réalisé, avec le bureau d’étude Passe muraille un livret pédagogique permettant aux 
familles avec enfants de découvrir le domaine de Valx grâce à une approche ludique.  
 

Il est ainsi proposé aux membres du Bureau de vendre ce livret pédagogique.  
 

Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 
 

- décident de vendre le livret pédagogique sur le sentier découverte du domaine de Valx, à compter de 2023, aux 
tarifs suivants : Tarif à l’unité : 2 €TTC (TVA non applicable) / Tarif par lot de 10 unités : 15 € TTC le lot (TVA non 
applicable)  

- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 


